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La séance est ouverte à 10 h 30.

Point 113 de l’ordre du jour (suite)

Nominations aux sièges devenus vacants dans les 
organes subsidiaires et autres nominations

f) Nomination de membres du Comité des 
conférences

Note du Secrétaire général (A/69/107)

Le Président (parle en anglais) : Comme indiqué 
dans le document A/69/107, étant donné que les mandats 
des représentants du Congo, de la Fédération de Russie, 
de la France, de la Namibie, du Paraguay, des Philippines 
et du Sri Lanka prennent fin le 31 décembre 2014, le 
Président de l’Assemblée générale devra désigner sept 
membres aux sièges qui deviendront vacants. Les 
membres ainsi désignés exerceront leurs fonctions pour 
une période de trois ans à compter du 1er janvier 2015.

Sur la recommandation des Présidents des 
Groupes des États d’Afrique, des États d’Europe 
orientale et des États d’Amérique latine et des Caraïbes, 
j’ai nommé la Fédération de Russie, la Namibie, le 
Paraguay et la République centrafricaine membres du 
Comité des conférences pour une période de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2015.

Puis-je considérer que l’Assemblée prend note de 
ces nominations?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Je rappelle aux 
membres que deux sièges restent à pourvoir parmi les 
États d’Asie et du Pacifique et un siège parmi les États 
d’Europe occidentale et autres États, pour une période 
de trois ans prenant effet le 1er janvier 2015. J’exhorte ces 
groupes à présenter leurs candidats le plus rapidement 
possible.

L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
son examen du point 113 f) de l’ordre du jour.

Rapports de la Commission des questions politiques 
spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale va examiner les rapports de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) sur les points 48 à 59, 
118 et 133 de l’ordre du jour.

Je prie le Rapporteur de la Commission, 
M. Gabriel Orellana Zabalza, du Guatemala, de bien 
vouloir présenter les rapports de la Commission en une 
seule intervention.
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M. Orellana Zabalza (Guatemala), Rapporteur 
de la Commission des questions politiques spéciales et 
de la décolonisation (Quatrième Commission) (parle en 
espagnol) : J’ai l’honneur de présenter à l’Assemblée 
générale les rapports de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission), présentés au titre des points 48 à 59, 
118 et 133 de l’ordre du jour. Ces rapports, qui sont 
publiés sous les cotes A/69/451 à A/69/464, contiennent 
les textes des projets de résolution et de décision 
recommandés à l’Assemblée générale pour adoption. 
Pour la commodité des délégations, le Secrétariat a 
dressé une liste récapitulative des votes qui ont eu lieu à 
la Commission des questions politiques spéciales et de 
la décolonisation, publiée sous la cote A/C.4/69/INF/3.

Au cours de la partie principale de la soixante-
neuvième session de l’Assemblée générale, la 
Quatrième Commission a tenu 25 séances officielles 
au total, durant lesquelles elle a adopté 25 projets de 
résolution, dont 11 ont été adoptés sans être mis aux 
voix. La Commission a également adopté quatre projets 
de décision sans les mettre aux voix.

Le premier rapport, présenté au titre du point 48 de 
l’ordre du jour, « Effets des rayonnements ionisants », 
est publié sous la cote A/69/451. Dans le projet de 
résolution qui figure au paragraphe 8 du rapport, 
l’Assemblée générale déciderait, entre autres choses, 
d’approuver le projet de programme de travail du Comité 
scientifique des Nations Unies pour l’étude des effets 
des rayonnements ionisants, y compris sa prochaine 
étude mondiale sur l’utilisation des rayonnements à des 
fins médicales et sur l’exposition à ces rayonnements, 
ainsi que ses évaluations de l’exposition à des niveaux 
de rayonnements ionisants imputables à la production 
d’énergie électrique. L’Assemblée générale prierait 
également le Secrétaire général de lui présenter pour 
examen, à sa soixante-douzième session, la liste des 
États qui auront, entre la soixante-sixième et la soixante-
douzième session, expressément manifesté leur souhait 
de devenir membres du Comité.

Le deuxième rapport, présenté au titre du 
point 49 de l’ordre du jour, « Coopération internationale 
touchant les utilisations pacifiques de l’espace », est 
publié sous la cote A/69/452 et contient un projet de 
résolution au paragraphe 10. Durant son examen de 
ce point, la Quatrième Commission a tenu plusieurs 
séances d’un groupe de travail plénier, présidé par la 
délégation algérienne.

Dans ce projet de résolution, l’Assemblée générale 
prierait le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique de poursuivre, à titre prioritaire, 
l’examen des moyens permettant de veiller à ce que 
l’espace continue d’être utilisé à des fins pacifiques, et 
de lui en rendre compte à sa soixante-dixième session. 
Elle approuverait également le Programme des Nations 
Unies pour les applications des techniques spatiales 
pour 2015.

Le troisième rapport, présenté au titre du 
point 50 de l’ordre du jour, « Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient », est publié sous la 
cote A/69/453. La Quatrième Commission a examiné le 
rapport du Commissaire général de l’Office, ainsi que 
plusieurs autres rapports pertinents. La Commission a 
adopté quatre projets de résolution relatifs à différents 
aspects des travaux de l’Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient, qui figurent au paragraphe 17 du 
rapport.

Le quatrième rapport, présenté au titre du 
point 51 de l’ordre du jour, « Rapport du Comité spécial 
chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant 
les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés », est publié sous la 
cote A/69/454. La Quatrième Commission a examiné 
le quarante-sixième rapport du Comité spécial, portant 
sur la protection et la défense des droits de l’homme 
du peuple palestinien et des autres habitants arabes 
des territoires occupés, ainsi que d’autres rapports 
du Secrétaire général. La Quatrième Commission 
recommande à l’Assemblée générale l’adoption de cinq 
projets de résolution, qui figurent au paragraphe 20 de 
son rapport.

Le cinquième rapport, présenté au titre du 
point 52 de l’ordre du jour, « Étude d’ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects », est publié sous la 
cote A/69/455. La Quatrième Commission a entendu 
les déclarations liminaires exhaustives du Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
et du Secrétaire général adjoint à l’appui aux missions. 
De nombreuses questions soulevées pendant le vaste 
débat général sur ces questions feront l’objet d’un 
nouvel examen du Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix à sa session de 2015, et le rapport 
sur ses délibérations sera examiné par la Quatrième 
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Commission lors de la reprise de la session durant le 
premier semestre de 2015.

Le sixième rapport de la Quatrième Commission, 
relatif au point 53 de l’ordre du jour, intitulé « Étude 
d’ensemble des missions politiques spéciales » est publié 
sous la cote A/69/456. Sur la base des dispositions du 
projet de résolution figurant au paragraphe 8, l’Assemblée 
générale prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
soixante-dixième session, un rapport sur les questions 
de politique générale intéressant les missions politiques 
spéciales, qui rende compte notamment des mesures 
prises pour renforcer dans chacune d’entre elles la 
transparence, le respect du principe de responsabilité, 
la représentation géographique, la participation des 
femmes, les compétences et l’efficacité, et l’engage à 
cet égard à s’assurer que des informations détaillées 
concernant ces questions figurent dans ledit rapport.

Le septième rapport, présenté au titre du 
point 54 de l’ordre du jour et intitulé « Questions 
relatives à l’information », est publié sous la cote 
A/69/457. La Quatrième Commission a examiné le 
rapport du Comité de l’information (A/69/21) et le 
rapport connexe du Secrétaire général (A/69/310) et 
entendu un exposé du Chef par intérim du Département 
de l’information sur les activités menées par le 
Département pour faire connaître le message des 
Nations Unies partout dans le monde. La Quatrième 
Commission a adopté sans le mettre aux voix le projet 
de résolution A, intitulé « L’information au service de 
l’humanité ». Le paragraphe 22 du projet de résolution 
B, intitulé « Politiques et activités de l’Organisation 
des Nations Unies en matière d’information » a été 
adopté lors d’un vote enregistré, tandis que le projet 
de résolution dans son ensemble a été adopté sans être 
mis aux voix. Les deux projets de résolution figurent au 
paragraphe 15 du rapport. La Quatrième Commission 
a également adopté un projet de décision qui figure au 
paragraphe 16 du rapport, par lequel elle a décidé de 
nommer l’Iraq membre du Comité de l’information.

S’agissant du groupe de questions relatives 
aux territoires non autonomes et à la Déclaration 
d’octroi d’indépendance aux territoires et aux peuples 
des colonies – points 55 à 59 de l’ordre du jour – la 
Quatrième Commission a examiné ces questions 
conjointement. Elle a tenu un débat général commun 
sur les cinq questions et a entendu 74 pétitionnaires 
sur les différents territoires non autonomes, de même 
que le Ministre principal de Gibraltar et le Président du 
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Au titre de 

ces questions, l’Assemblée générale est saisie des cinq 
rapports suivants.

Le rapport présenté au titre du point 55 de l’ordre 
du jour, intitulé « Renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes communiqués en application de l’alinéa 
e de l’Article 73 de la Charte des Nations Unie », est 
publié sous la cote A/69/458.

Le rapport relatif au point 56 de l’ordre du jour, 
intitulé « Activités économiques et autres préjudiciables 
aux intérêts des peuples des territoires non autonomes » 
est publié sous la cote A/69/459.

Le rapport relatif au point 57 de l’ordre du jour, 
intitulé « Application de la Déclaration sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l’Organisation des Nations 
Unies », est publié sous la cote A/69/460.

Le rapport relatif au point 58 de l’ordre du jour, 
intitulé « Moyens d’étude et de formation offerts par 
les États Membres aux habitants des territoires non 
autonomes », est publié sous la cote A/69/461. Le 
projet de résolution correspondant à chacun des quatre 
rapports figure au paragraphe 7 du rapport pertinent.

Le rapport présenté au titre du point 59 de l’ordre 
du jour, intitulé « Application de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux », est publié sous la cote A/69/462. Au titre 
de ce point de l’ordre du jour, la Quatrième Commission 
a adopté sept projets de résolution et un projet de 
décision sur les questions relatives à l’application de 
la Déclaration et aux territoires non autonomes, qui 
figurent aux paragraphes 27 et 28 du rapport.

S’agissant du point 118 de l’ordre du jour, intitulé 
« Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale », 
le rapport où figure le projet de programme de travail et 
de calendrier provisoires de la Quatrième Commission 
pour la soixante-dixième session de l’Assemblée générale 
est publié sous la cote A/69/463. Le rapport contient 
également au paragraphe 8 deux projets de décision 
dont Le projet de décision I intitulé « Roulement dans 
l’exercice des fonctions de rapporteur de la Commission 
des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) de la soixante-dixième à la 
soixante-treizième session de l’Assemblée générale ». 
La Quatrième Commission recommande ces projets de 
décision à l’Assemblée générale pour adoption.
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La Quatrième Commission n’a pas été amenée 
à examiner le point 133 de l’ordre du jour intitulé 
« Planification des programmes » à ce stade de ses 
travaux, comme cela est indiqué dans son rapport publié 
sous la cote A/69/464.

J’ai l’honneur de présenter à l’Assemblée générale 
pour examen et adoption les projets de résolution et de 
décision recommandés par la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation dans ses 
rapports publiés sous les cotes A/69/451 à A/69/464.

Je voudrais, avant de conclure, mentionner le 
niveau élevé de coopération qui existe au sein de la 
Commission des questions politiques spéciales et de 
la décolonisation. La Commission a été en mesure de 
s’acquitter du mandat que l’Assemblée lui avait confié et 
d’achever ses travaux de manière efficace et constructive 
dans les délais impartis. Je tiens, au nom du Bureau de 
la Commission, à exprimer nos remerciements les plus 
sincères à toutes les délégations pour leur participation 
constructive aux travaux menés pendant cette session.

Je tiens aussi à rendre un hommage particulier 
au Président de la Quatrième Commission, M. Durga 
Prasad Bhattarai, du Népal, dont les connaissances et 
l’expérience dans les instances multilatérales, renforcées 
par ses grandes compétences diplomatiques, ont permis 
à la Commission d’examiner à fond tous les points de 
l’ordre du jour qui lui avaient été assignés. Les autres 
membres du Bureau avec lesquels j’ai eu le plaisir de 
travailler – Mme Inese Freimane-Deksne, de la Lettonie, 
M. Mordehai Amihai Bivas, d’Israël, et M. George 
Patten, du Libéria – ont grandement contribué au succès 
des travaux de la Commission.

Je voudrais également qu’il soit pris acte de 
notre reconnaissance aux membres du secrétariat de 
la Commission pour l’excellence et l’efficacité de leur 
assistance, pour les services fournis par le Service 
des affaires relatives au désarmement et à la paix du 
Département de l’Assemblée générale et de la gestion 
des conférences.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie 
le Rapporteur de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission).

Si aucune proposition n’est faite au titre de 
l’article 66 du Règlement intérieur, je considérerai que 
l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des 
rapports de la Commission des questions politiques 

spéciales et de la décolonisation dont elle est saisie 
aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Les déclarations 
seront donc limitées aux explications de vote.

Avant de poursuivre, je voudrais informer les 
membres de la façon dont je compte procéder pour ce 
qui est des rapports de la Commission. Afin de gagner 
du temps et étant donné que ce matin l’Assemblée va 
seulement examiner les rapports de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission), je la désignerai simplement 
par le terme « la Commission », étant entendu que la 
désignation officielle de la Commission, Commission 
des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission), sera reprise dans les 
documents officiels.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Commission ont été clairement 
exposées à la Commission et sont consignées dans les 
documents officiels pertinents.

Je rappelle aux membres qu’aux termes du 
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée générale 
est convenue que,

« [l]orsqu’un même projet de résolution 
est examiné dans une grande commission et en 
séance plénière, les délégations, dans toute la 
mesure possible, doivent n’expliquer leur vote 
qu’une seule fois, soit en commission, soit en 
séance plénière, à moins que leur vote en séance 
plénière ne diffère de leur vote en commission ».

Je rappelle également aux délégations que, toujours 
conformément à la décision 34/401 de l’Assemblée 
générale, les explications de vote sont limitées 
à 10 minutes et que les délégations doivent prendre la 
parole de leur place.

Avant que nous nous prononcions sur les 
recommandations contenues dans les rapports de la 
Commission, j’informe les représentants que nous 
procéderons de la même manière qu’en commission 
pour prendre nos décisions, sauf notification contraire 
adressée préalablement au Secrétariat. Cela signifie 
que lorsqu’il aura été procédé à un vote enregistré, nous 
ferons de même. J’espère donc que nous pourrons adopter 
sans vote les recommandations que la Commission a 
adoptées sans vote.
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Avant de poursuivre, j’appelle l’attention 
des membres sur une note du Secrétariat, intitulée 
« Checklist of reports of the Special Political and 
Decolonization Committee (Fourth Committee) to the 
General Assembly on agenda items 48 to 59, 118 and 133 » 
(Liste récapitulative des rapports de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) à l’Assemblée générale sur 
les points 48 à 59, 118 et 133 de l’ordre du jour), parue, 
en anglais seulement, sous la cote A/C.4/69/INF/3. 
Cette note a été distribuée à toutes les délégations dans 
la salle de l’Assemblée générale, à titre de guide de 
référence concernant la manière dont nous allons nous 
prononcer sur les projets de résolution et de décision 
dont la Commission a recommandé l’adoption dans ses 
rapports. À cet égard, les membres trouveront dans la 
quatrième colonne de la note les cotes des projets de 
résolution ou de décision de la Commission et en regard, 
les cotes correspondant aux rapports sur lesquels nous 
nous prononçons en plénière, dans la deuxième colonne 
de la même note. Pour les rapports contenant plusieurs 
recommandations, le numéro des projets de résolution 
ou de décision est indiqué dans la troisième colonne de 
la note.

Par ailleurs, je rappelle aux membres que la 
liste des coauteurs est close, maintenant que les projets 
de résolution et de décision ont été adoptés par la 
Commission. Tout éclaircissement à ce sujet doit être 
adressé au secrétaire de la Commission.

Point 48 de l’ordre du jour

Effets des rayonnements ionisants

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/451)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Commission au paragraphe 8 de son rapport. Nous allons 
maintenant nous prononcer sur le projet de résolution. 
La Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-
je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 69/84).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 48 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 49 de l’ordre du jour

Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/452)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Commission au paragraphe 10 de son rapport. Nous 
allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution. La Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 69/85).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 49 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 50 de l’ordre du jour

Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/453)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée est 
saisie de quatre projets de résolution recommandés par 
la Commission au paragraphe 17 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à IV, l’un après l’autre. Une fois 
que l’Assemblée se sera prononcée sur ces quatre projets 
de résolution, les représentants auront la possibilité 
d’expliquer leur vote sur l’un ou l’ensemble de ces projets 
de résolution. Nous allons tout d’abord nous prononcer 
sur le projet de résolution I, intitulé « Aide aux réfugiés 
de Palestine ». La Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite faire de même?

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
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de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Estonie, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Israël

S’abstiennent :
Cameroun, Canada, États-Unis d’Amérique, Îles 
Marshall, Madagascar, Micronésie (États fédérés 
de), Palaos, Paraguay, Soudan du Sud, Vanuatu

Par 163 voix contre une, avec 10 abstentions, le 
projet de résolution I est adopté (résolution 69/86).

[La délégation de l’Espagne a ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elle entendait voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution II est intitulé « Personnes déplacées du fait 
des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures ». 
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
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Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, 
Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Palaos

S’abstiennent :
Cameroun, Côte d’Ivoire, Madagascar, Paraguay, 
Soudan du Sud, Vanuatu

Par 165 voix contre 7, avec 6 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté (résolution 69/87).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution III est intitulé « Opérations de l’Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 

de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, 
Israël, Micronésie (États fédérés de), Palaos

S’abstiennent :
Cameroun, Côte d’Ivoire, Madagascar, Paraguay, 
Soudan du Sud, Vanuatu

Par 166 voix contre 6, avec 6 abstentions, le projet 
de résolution III est adopté (résolution 69/88).

Le Président (parle en anglais) : Nous allons 
maintenant passer au projet de résolution IV, intitulé 
« Biens appartenant à des réfugiés de Palestine et 
produit de ces biens ».

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, 
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Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, 
Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Palaos

S’abstiennent :
Cameroun, Côte d’Ivoire, Madagascar, Paraguay, 
Soudan du Sud, Vanuatu

Par 165 voix contre 7, avec 6 abstentions, le projet 
de résolution IV est adopté (résolution 69/89).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec son examen du point 50 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 51 de l’ordre du jour

Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur 
les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/454)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie de cinq projets de résolution recommandés 
par la Commission au paragraphe 20 de son rapport. 
Nous allons maintenant nous prononcer sur les projets 
de résolution I à V, l’un après l’autre. Une fois que 
l’Assemblée se sera prononcée sur tous ces projets, les 
représentants auront à nouveau la possibilité d’expliquer 
leur vote.

Nous allons d’abord examiner le projet de 
résolution I, intitulé « Travaux du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés ». Un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Brésil, Brunéi Darussalam, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Congo, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, 
Gambie, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-
et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Tadjikistan, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Îles 
Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), 
Nauru, Palaos, Panama
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S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Cameroun, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, El Salvador, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, 
Islande, Italie, Japon, Kiribati, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Saint-Marin, Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan du Sud, Suède, Suisse, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Ukraine, Uruguay, Vanuatu

Par 88 voix contre 9, avec 79 abstentions, le projet 
de résolution I est adopté (résolution 69/90).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution II est intitulé « Applicabilité de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 1949, au Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux 
autres territoires arabes occupés ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 

Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, 
Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Palaos

S’abstiennent :
Australie, Cameroun, Côte d’Ivoire, Madagascar, 
Paraguay, Rwanda, Soudan du Sud, Togo, 
Vanuatu

Par 163 voix contre 7, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté (résolution 69/91).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution III est intitulé « Les colonies de peuplement 
israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
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Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, 
Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Palaos

S’abstiennent :
Australie, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana, 
Honduras, Madagascar, Panama, Paraguay, 
Rwanda, Soudan du Sud, Togo, Vanuatu

Par 159 voix contre 7, avec 12 abstentions, le projet de 
résolution III est adopté (résolution 69/92).

Le Président (parle en anglais) : Le projet 
de résolution IV est intitulé « Pratiques israéliennes 
affectant les droits de l’homme du peuple palestinien 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
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Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Îles 
Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), 
Nauru, Palaos

S’abstiennent :
Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana, Madagascar, 
Malawi, Panama, Paraguay, Rwanda, Soudan du 
Sud, Togo, Vanuatu

Par 158 voix contre 8, avec 11 abstentions, le projet 
de résolution IV est adopté (résolution 69/93).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution V est intitulé « Le Golan syrien occupé ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 

centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Israël

S’abstiennent :
Cameroun, Canada, Côte d’Ivoire, États-
Unis d’Amérique, Honduras, Îles Marshall, 
Madagascar, Micronésie (États fédérés de), 
Palaos, Paraguay, Rwanda, Soudan du Sud, Togo, 
Tonga, Vanuatu

Par 162 voix contre une, avec 15 abstentions, le projet 
de résolution V est adopté (résolution 69/94).

Le Président (parle en anglais) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de la République 
islamique d’Iran ai titre des explications de vote sur les 
résolutions qui viennent d’être adoptées.

M. Maleki (République islamique d’Iran) (parle 
en anglais) : Ma délégation a voté pour l’ensemble des 
résolutions présentées au titre du point 51 de l’ordre du 
jour, « Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés », en marque de solidarité et de 
sympathie à l’égard du peuple palestinien.

Toutefois, ma délégation aimerait déclarer ce 
qui suit. La République islamique d’Iran continue 
d’appeler l’attention sur les droits inaliénables du peuple 
palestinien, qui souffre sous l’occupation et l’oppression 
depuis plus de six décennies. Nous estimons qu’un 
règlement de la crise palestinienne ne sera réalisable 
que si les droits inaliénables du peuple de la Palestine 
occupée sont pleinement reconnus, rétablis et maintenus.

La République islamique d’Iran est d’avis que le 
règlement de la question de Palestine et l’instauration 
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d’une paix durable ne seront possibles que moyennant 
la fin de l’occupation, le rétablissement du peuple 
palestinien dans son droit à l’autodétermination, 
l’autorisation, pour les réfugiés palestiniens, d’exercer 
leur droit au retour dans leur patrie, et l’établissement 
d’un État indépendant, viable et contigu de Palestine 
ayant pour capitale Al-Qods al-Charif.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 51 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 52 de l’ordre du jour

Étude d’ensemble de toute la question des opérations 
de maintien de la paix sous tous leurs aspects

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/455)

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale souhaite prendre 
note du rapport de la Commission publié sous la 
cote A/69/455?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
a ainsi achevé la phase actuelle de son examen du 
point 52 de l’ordre du jour.

Point 53 de l’ordre du jour

Étude d’ensemble des missions politiques spéciales

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/456)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par 
la Commission au paragraphe 8 de son rapport. La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 69/95).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 53 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 54 de l’ordre du jour

Questions relatives à l’information

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/457)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée est 
saisie de deux projets de résolution recommandés par 
la Commission au paragraphe 15 de son rapport et d’un 
projet de décision recommandé par la Commission au 
paragraphe 16 du même rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur 
les projets de résolution A et B et sur le projet de 
décision, l’un après l’autre. Le projet de résolution À est 
intitulé « L’information au service de l’humanité ». La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution A est adopté (résolution 69/96 A).

Le Président (parle en anglais) : Le projet 
de résolution B est intitulé « Politiques et activités 
de l’Organisation des Nations Unies en matière 
d’information ». J’ai été informé que la délégation qui 
avait demandé, à la Commission, un vote séparé sur le 
paragraphe 22 du projet de résolution ne demandait pas 
de vote en plénière.

Nous allons maintenant examiner le projet 
de résolution B. La Commission l’a adopté dans son 
ensemble, sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution B est adopté (résolution 69/96 B).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons 
maintenant au projet de décision, intitulé « Augmentation 
du nombre des membres du Comité de l’information ». 
La Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-
je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de décision est adopté (décision 69/522).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 54 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 55 de l’ordre du jour

Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes communiqués en application de l’alinéa e 
de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies
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Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/458)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par 
la Commission au paragraphe 7 de son rapport. Nous 
allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, France, Israël, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Par 174 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 69/97).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec l’examen du point 55 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 56 de l’ordre du jour

Activités économiques et autres préjudiciables 
aux intérêts des peuples des territoires non 
autonomes

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/459)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par 
la Commission au paragraphe 7 de son rapport. Nous 
allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
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Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël

S’abstiennent :
France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord

Par 175 voix contre 2, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 69/98).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec son examen du point 56 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 57 de l’ordre du jour

Application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les 
institutions spécialisées et les organismes internationaux 
associés à l’Organisation des Nations Unies

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/460)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Quatrième Commission au paragraphe 7 de son rapport 
(A/69/460). Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Australie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Honduras, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suriname, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
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(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, 
Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Monténégro, Norvège, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Ukraine

Par 125 voix contre zéro, avec 53 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 69/99).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec son examen du point 57 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 58 de l’ordre du jour

Dispositifs offerts par les États Membres aux 
habitants des territoires non autonomes en matière 
d’études et de formation

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/461)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Quatrième Commission au paragraphe 7 de son rapport 
(A/69/461). Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution. La Quatrième Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 
69/100).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec son examen du point 58 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 59 de l’ordre du jour

Application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/462)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée est 
saisie de sept projets de résolution recommandés par la 
Quatrième Commission au paragraphe 27 de son rapport 
(A/69/462) et d’un projet de décision recommandé par 
la Quatrième Commission au paragraphe 28 du même 
rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à VII et sur le projet de décision, 
l’un après l’autre. Une fois que l’Assemblée se sera 
prononcée sur tous ces projets, les représentants auront 
à nouveau la possibilité d’expliquer leur vote.

Nous allons d’abord nous prononcer sur le 
projet de résolution I, intitulé « Question du Sahara 
occidental ». La Quatrième Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution 69/101).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution II est intitulé « Question de la Nouvelle-
Calédonie ». La Quatrième Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution 69/102).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution III est intitulé « Question de la Polynésie 
française ». La Quatrième Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution 
69/103).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution IV est intitulé « Question des Tokélaou ». La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de résolution IV est adopté (résolution 
69/104).
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Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution V est intitulé « Questions des territoires non 
autonomes d’Anguilla, des Bermudes, de Guam, des 
îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles 
Vierges américaines, des îles Vierges britanniques, de 
Montserrat, de Pitcairn, de Sainte-Hélène et des Samoa 
américaines ». La Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite faire de même?

Le projet de résolution V est adopté (résolution 
69/105).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution VI est intitulé « Diffusion d’informations sur 
la décolonisation ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Corée, République démocratique populaire 

lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
France

Par 173 voix contre 3, avec une abstention, le projet 
de résolution VI est adopté (résolution 69/106).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution VII est intitulé « Application de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
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Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
France

Par 173 voix contre 3, avec une abstention, le projet 
de résolution VII est adopté (résolution 69/107).

Le Président (parle en anglais) : Nous allons 
maintenant nous prononcer sur le projet de décision 
intitulé « Question de Gibraltar ». La Quatrième 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 
même?

Le projet de décision est adopté (décision 69/523)

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé 
avec son examen du point 59 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 118 de l’ordre du jour (suite)

Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/463)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée est 
saisie de deux projets de décision recommandés par la 
Quatrième Commission au paragraphe 8 de son rapport.

Nous allons d’abord nous prononcer sur le projet 
de décision I, intitulé « Roulement dans l’exercice 
des fonctions de rapporteur de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) de la soixante-dixième à la 
soixante-treizième session de l’Assemblée générale ». 
La Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-
je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision I est adopté (décision 69/524).

Le Président (parle en anglais) : Nous allons 
maintenant nous prononcer sur le projet de décision II, 
intitulé « Projet de programme de travail et de calendrier 
de la Commission des questions politiques spéciales et 
de la décolonisation (Quatrième Commission) pour la 
soixante-dixième session de l’Assemblée générale ». La 
Quatrième Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?

Le projet de décision II est adopté (décision 69/525).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale a ainsi achevé la phase actuelle de son examen 
du point 118 de l’ordre du jour.

Point 133 de l’ordre du jour (suite)

Planification des programmes

Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/69/464)

Le Président (parle en anglais) : Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite prendre note du 
rapport de la Quatrième Commission publiée sous la 
cote A/69/464?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale a ainsi achevé la phase actuelle de son examen 
du point 133 de l’ordre du jour.

Au nom de l’Assemblée générale, je remercie 
M. Durga Prasad Bhattarai, Représentant permanent du 
Népal auprès de l’ONU et Président de la Commission 
des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
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(Quatrième Commission), les membres du bureau, le 
Secrétaire de la Commission, ainsi que les représentants, 
pour l’excellent travail accompli.

L’Assemblée générale a ainsi achevé son examen 
de tous les rapports de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission) dont elle était saisie.

Programme de travail

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais 
consulter les membres au sujet d’une prolongation des 
travaux de la Deuxième Commission.

Les membres se rappelleront qu’à sa 60e séance 
plénière, le 25 novembre, l’Assemblée générale a 

décidé de prolonger les travaux de la Deuxième 
Commission jusqu’au vendredi 5 décembre. J’ai 
cependant été informé par le Président de la Deuxième 
Commission que la Commission souhaite obtenir une 
prolongation supplémentaire de ses travaux jusqu’au 
jeudi 11 décembre, pour lui permette de parvenir à un 
consensus sur les projets de résolution dont elle reste 
saisie.

Puis-je donc considérer que l’Assemblée générale 
décide de prolonger les travaux de la Deuxième 
Commission jusqu’au jeudi 11 décembre 2014?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 30.
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